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France et administration militaire, 3™° ödition, Limoges, 1880, Charles
Lav&uzelte, libraire-editeur.

L'auteur de ce remarquable travail, M. Truchot, officier d'administration,

n'est point k ses döbuts. A la fois administrateur et öcrivain, pra-
ticien et thöoricien, il s'est vouö corps et äme ä la röorganisation de
l'administration de l'armöe de son pays : son langage a la fermetö et la
vigueur que donnent les fortes convictions, et si parfois le ton est Vif,
emportö peut ötre, on le pardonne au döfenseur d'une cause aussi excellente

que sympathique.
II nous est difficile de donner une analyse proprement dite de

l'ouvrage en queslion et voici pourquoi. Ce volume est destinö ä des
lecteurs francais et par consöquent au courant de l'organisation de l'armöe
frangaise et plus spöcialement de ses rouages administratifs. Nous
devrions donc commencer par exposer ä nos lecteurs sur quelles assises

repose le gigantesque ödifice que constitue l'administration de l'armöe
frangaise. L'intendance a su en faire ä son profit une forteresse impre-
nable : les expöriences faites et les efforts des meilleurs esprits ont
jusqu'ici öchouö au pied de ces rochers immuables.

Le cadre de notre Journal nous empöche d'exposer le sujet dans son
entier. — En deux mots on peut dire que le vice capital de l'administration

frangaise röside dans le fait que d'une part eile n'est pas subor-
donnöe au commandement et que d'autre part eile manque d'unitö. —

Au haut de l'öchelle trönent les intendants qui dirigent l'ensemble du
service : ils sont secondös par les officiers d'administration, vouös ä un
service spöcial (bureaux de l'intendance, höpitaux, subsistance, habillement

et campement). La Situation faite ä ces laborieux agents parait
ötre fort au-dessous de leurs travaux et de leur mörite. C'est ainsi qu'on
a soin de les oublier quand il s'agit de recruter le corps des intendants :

et qui cependant pourrait mieux qu'eux revötir ces fonctions, eux qui,
vieillis dans le sörail en connaissent tous les dötours.

II y a longtemps que la campagne est commencöe contre le privilöge
exhorbitant qu'a Pintendance d'ötre parallele au r;ommandement et non
point subordonnöe. II faut croire que si l'ouvrage de M. Truchot ne fait
pas broche dans les murailles, ceux qui veulent" röformer Padministration

n'ont qu'ä passer expedient, quitte ä recommencer le procös dans
des jours meilleurs. M. Truchot a introduit la question par une lettre
dödicatoire adressöe aux Chambres frangaises.

Ensuite il constate cette triste vöritö que depuis trente ans tout le
monde ne cesse de röpöter qu'il faut röorganiser et que cependant les
abus sont et demeurent aussi criants qu'au premier jour. — II y a lieu,
en effet, d'ötre confondu qu'il se trouve des officiers du plus haut
grade pour contester le droit et le devoir du commandement en matiöre
de direction administrative. L'auteur cite cet exemple qui rösume toute
la question : dans l'armöe frangaise on entend souvent cette exclama-
tion :
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« Le gönöral fait marcher ses troupes comme il l'entend et moi je les

» administre au nom de plus haut que le gönöral. »

Poursuivant son ötude, l'auteur signale ce fait incroyable que Pintendance

dirige et contröle l'administration de la guerre. En d'autres
termes Pintendance se contröle elle-möme. — Or, dans le projet ministöriel

qui est l'occasion de cet ouvrage, on reste dans les mömes erre-
ments.

On le voit, l'auteur a beaucoup ä blämer : cependant il y a un point
oü il loue le malheureux projet. C'est ä propos de l'article qui aecorde
enfin Pindöpendance au corps de santö des armöes, jusqu'ici courbö lui
aussi sous lejoug de l'intendance.

Espörons que le jour viendra oü les idöes mises en avant par M. Truchot

et par tous ceux qui ont ötudiö la question sans parti pris, seront
victorieuses et triompheront de l'esprit de routine et d'obstination.

Ce que nous avons dit suffira pour donner ä nos lecteurs une idöe
de la question traitöe par M. Truchot avec autant de compötence que de

profondeur. Virieux, capit. d'adm.

Die schweizerische MUitärorganisation. Nach dem Bundesgcselze vom 13.
November 1871 und mit Berücksichtigung der seither durch die hohe
Bundesversammlung beschlossenen Abänderungen, bearbeitet von A.
Jent, Infanterie-Hauptmann.— Bern, Verlag von Jenl und ltoinert, 1881.

Cette petite brochure nous prösente la loi sur l'organisation militaire

de 1874 avec les modifications et les changements nombreux qui
y ont ötö apportös depuis cette date par l'assemblöe federale. Elle
röpond ä un besoin senti depuis longtemps par tous les militaires, et eile
sera surtout la bienvenue auprös de ceux qui ont ä instruire la troupe.

Pour faciliter la recherche des arrötös, cet ouvrage contient deux rö-
pertoires par ordre alphabötique, l'un se rapportant aux arrötös gönöraux

concernant toutes les armes, l'autre les renfermant söparöment
pour chaque arme et pour l'ötat-major gönöral.

Cef opuscule, fruit d'un travail long et consciencieux, nous parait
trös pratique. II peut ötre recommandö ä tous les officiers.

NOUVELLES ET CUR0N1QUE

CONFEDEuATION SUISSE

L'uniforme d«s troupes d'administration. — II parait qu'en haut lieu on
songo trös serieusement ii changer la couleur dos uniformes de Padministration.

La couleur verte, jusqu'ici l'apanago du commissariat, a toujours choquö
le sens esthötiquo d'une bonno partie des officiers do co corps, et il y a
longtemps qu'on s'agitait pour eombattre sous une banniöre moins sombre.

A Pecole do recrues d'administration qui a Heu ä Thouno en ce moment,
on a fait dos essais. Une recrue a ötö habillöo tout do blanc, tandis qu'une
autre a ötö revötuo d'habits au col et passepoils jaunes. Puis chacun a jugö.

C'est le jaune qui a recueilli le plus de suilrages, et il est fort possible que
l'autorite supörieure aecorde co changement demandö avec tant d'insistance.


	France et administration militaire [Truchot]

